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REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO |
Travail * Démocratie * Paix

LOI N° 017%88 d'll 17[_2_/‘8‘9‘/

PORTANT SUPPRESSION DU MONOPOLE DE

L'OFFICE CONGOLAIS D'INFORMATIQUE
( O Co I.)

" L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A DELIBERE
ET ADOPTE,

1B PRESIDENT DU C@éTTE
DU TRAVATL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU

GOUVERNEMENT, PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR
SUIT ¢

S

Il est mis fin au monopole de 1!'Office Congolais d'Informa

tique ( 0., Co I. ).

La présente loi,sera publiée au Journal Officiel de 1la Rép

que Populaire du Congo et exécutée comme Loi de 1'Etat,/=-
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